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FORMATION APPAREIL RESPIRATOIRE ISOLANT 
 

OBJECTIFS 
 

Sensibiliser le personnel à la protection respiratoire Familiariser le personnel au port de l’ARI 

Comprendre les risques liés aux gaz 

Permettre d’intervenir en atmosphère toxique 
 

REGLEMENTATION 
 

Article R.4323-106 du code du travail: L’employeur fait bénéficier les travailleurs devant utiliser 

un équipement de protection individuel d’une formation adéquate comportant, en tant que 

de besoin, un entraînement au port de cet équipement. 
 

CONTENU DE LA FORMATION 
 

Accueil et présentation de la formation aux participants  
 

Théorie : 

• Le triangle du feu, les classes de feu, les moyens de propagation du feu 

• Les dangers des fumées, les atmosphères non respirables 

• Les différents types d’appareils respiratoire: filtrants, isolants ou turbo-flo 

• L’appareil respiratoire à circuit ouvert 

• Les règles d’utilisation 

• Interventions en binôme 

• Technique de reconnaissance 
 

Pratique : 

• Équipement du porteur 

• Mise en évidence des contraintes 

• Exercices d’accoutumance sous ARI 

• Recherche de victimes dans la fumée 

• Travail manipulation de charges 
 

Déroulement et intervenants 
 

Evaluation continue, étude de cas, évolution en milieu enfumé ou confiné Les intervenants sont tous 

formateurs Incendie et ARI 
 

Une attestation de formation est délivrée aux stagiaires ayant participé à la formation 
 

Durée : 4 heures 
 

Public concerné : Collaborateurs travaillant en atmosphères viciées 
 

Prérequis : Aucun 
 

Pédagogie : Pratique, Approche par les compétences, Cas concrets 
 

Profil du formateur : Formateur incendie 
 

Consignes particulières : Tenue pratique pour cas concrets 
 

Nombre de personnes : 4 à 12 personnes 
 

Accessibilité : L’accessibilité des formations est étudiée au cas par cas, en lien avec le référent 

handicap. 

Formation 

Secourisme Incendie Prévention Sud 
 


